
 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
DIRECTION DES ARCHIVES 

CENTRE DES ARCHIVES DIPLOMATIQUES DE NANTES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Archives rapatriées du consulat de France 
 

à Zonguldak 
 

1899-1945 
 
 

751PO/1 
 
 
 

Répertoire numérique détaillé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nantes, juillet 1991 - Réactualisé en juin 2008 
Ressaisie 2019 





3 

 
 
 
 
 
 
Un consulat éphémère fut créé à Zonguldak (Héraclée) par arrêté du 29 Fructidor an X. Le poste fut 
supprimé dès janvier 1812. 
 
Une agence consulaire fut ouverte en 1897 dans la ville ; elle fonctionna jusqu’en 1914. Après la 
guerre, un consulat fut créé par décret du 31 juillet 1925. Ses archives, déposées au consulat de 
France à Trabzon puis à celui d’Istanbul, ont fait l’objet d’un premier état de versement en 1975. 
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751PO/1/1 Correspondance de la légation des Pays-Bas, chargée des intérêts 

français. 
Correspondance avec le Département. 
 
Fonctionnement du poste ; situation du personnel au regard des 
autorités turques ; impôts. 
Comptabilité du poste ; recettes et dépenses de chancellerie. 
 
Œuvres françaises ; Ecole Sainte-Barbe ; Ecole Sainte-Geneviève ; 
Ecole supérieure des mines. 
 

Oct. 1917-fév. 1919 
 

1929-1939 
 

1925-1944 
 

1922-1925 
 

1926-1939 

751PO/1/2 Questions économiques et commerciales : 
- dossier général. 
- certificats d'origine. 
- rapports commerciaux. 

 

 
1926-1941 
1936-1941 
1930-1939 

751PO/1/3 Statistiques économiques et commerciales. 
Mines ; importation de charbon turc en France. 
Mines et métallurgie ; rapports économiques. 
Plans du bassin houiller. 
 

1927-1932 
1930-1938 
1929-1944 

s.d. 

751PO/1/4 Concession Léon Faure. 
Société d'Héraclée. 
 
Chancellerie : 

- dossier général. 
- dossiers de particuliers. 

 

1927-1937 
1913-1937 

 
 

Janv. 1919-oct. 1925 
1919-1940 

751PO/1/5 Questions militaires ; recensement des classes. 
Etat civil ; contentieux. 
Dommages de guerre ; réclamations à la suite du bombardement de 
Zonguldak par la flotte russe de la Mer noire. 
 

1921-1925 
1920-1922 
1918-1933 

751PO/1/6 Colonie française ; correspondance générale ; rapatriements ; 
passeports. 
Etat civil. 
Décès. 
 

1926-1940 
 

1926-1941 
1934-1936 

751PO/1/7 Autorisations de sortie de capitaux. 
Certificats de transport de mobilier. 
Nationalité ; permis de séjour… 
Affaires militaires ; dossiers particuliers. 
Œuvres de Secours national. 
 

1933-1939 
1921-1938 
1938-1947 
1931-1945 
1940-1942 

751PO/1/8 Documentation sur les lois et règlements turcs. 
Chiffre. 
Télégrammes arrivée-départ. 
 

1869-1944 
1929-1940 

1941 

751PO/1/9 Correspondance politique. 
Mobilisation. 
Copie de lettres. 

1930-1939 
1927-1939 

Nov. 1924-oct. 1925 
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Registre des visas de passeports. 
Registre général. 
Registre général des actes non mentionnés sur les registres spéciaux. 
 
Enregistrement du courrier : 

- départ 
- arrivée 

 

 
1937-1941 

1941 
Mars 1937-déc. 1940 

 
 

1925-1927 
1925-1928 

751PO/1/10 Enregistrement du courrier : 
- départ 
- arrivée 

 

 
1929-1940 
1929-1940 

751PO/1/11-17 Immatriculations 
 

 

751PO/1/11-14 Registres d'immatriculation 
 

1899-1937 

751PO/1/11 - 1899-1905. 
 

 

751PO/1/12 - 29 décembre 1913-24 octobre 1914 
- 27 août 1921-4 avril 1922 
- février 19261. 

 

 

751PO/1/13 - 19 avril 1922-19 septembre 19252. 
 

 

751PO/1/14 - 8 janvier 1926-16 mai 1937. 
 

 

751PO/1/15 Répertoire alphabétique. 
 

1899-1937 

751PO/1/16 Répertoire des protégés français et syriens présents à Zonguldak de 
1914 à 1918. 
 

1914-1918 

751PO/1/17 Déclarations de voyage ou de résidence à l'étranger. 
 

1921-1938 

 
 

                                                           
1
 Une note datée de 1942 sur le cas de Mme Esther Balladur. 

2
 Entre 1922 et 1925, les Français de Zonguldak se trouvent dans une situation difficile pour faire preuve de 

leur nationalité aux autorités locales. Celles-ci refusent de reconnaître comme probants les documents officiels 
émanant de l'agence. Le consul à Constantinople décide alors que les documents (passeports et 
immatriculations) destinés aux autorités locales seront délivrés à Constantinople par la section consulaire du 
Haut-Commissariat. Il est ouvert un registre d'immatriculation réservé à la colonie de Zonguldak en attendant 
que l'agence consulaire sur place puisse fonctionner normalement. C'est pourquoi ce registre porte le sceau du 
Haut-Commissariat puis du consulat général de France à Constantinople. Il a été classé dans le fonds Zonguldak 
puisqu'il complète la collection des registres existants. 


